
Vous repartez dans l'année ?
Vous souhaitez partir une deuxième fois durant
l'année 2022, bénéficiez de notre offre "repartir" : 

Conditions d'application : Applicable pour un 2ème voyage entre le 1er Janvier et
31 décembre 2022 (Valable sur un troisième, quatrième, etc...) si le premier a bien
été effectué durant cette même année 2022.

de réduction 
par personne

100 €

Vous voyagez avec des enfants
Vos enfants vous accompagnent durant votre
circuit, ils ont des avantages ! Ils bénéficient de :

Conditions d'application : Applicable aux enfants de 2 à moins de 12 ans
partageant la chambre de deux adultes . Offre applicable sur les circuits
accompagnés y compris Version Prémium. Nous vous recommandons toutefois
de privilégier une "Découverte privée" ou un voyage  "A la carte", des formules
souvent plus adaptées aux voyages en famille.

de réduction 
sur le tarif

adulte

20 %

Vous voyagez à plusieurs ?
Vous partez entre amis ou en famille,
bénéficiez de l'offre "Tribu" :

Conditions d'application : Réduction applicable  pour une réservation
simultanée par tranche de 6 adultes . Offre applicable sur tous les circuits
accompagnés y compris Version Premium et pour les voyages à la carte, de 14
nuits minimum.

de réduction 
par dossier

250 €

C'est un voyage de noces ?

Pour ce voyage pas comme les autres,
VISITEURS souhaite vous accompagner dans
votre projet. Bénéficiez pour cette grande
occasion de : 

Conditions d'application : Réduction applicable par dossier et valable durant les 6
mois suivant la date du mariage ou de PSCS (sur présentation d'un justificatif) Hors
Polynésie.

de réduction 
sur l'ensemble
du catalogue

3 %Félicitations !

Votre anniversaire de mariage
Vous fêtez votre anniversaire de mariage et
vous vous offrez un voyage pour cette occasion.
VISITEURS souhaite célébrer cet évènement à
vos côtés, en vous proposant une remise de :

Conditions d'application : Remise applicable l'année de vos 10 ans, 20 ans, 30 ans,
40 ans, 50 ans de mariage ou de PACS durant l'année 2022 et sur présentation d'un
justificatif.

de réduction 
par dossier

100 €

La fidélité ça paye !

Vous êtes partis en 2019, 2020 ou 2021, et
programmez un nouveau voyage en 2022 ?

Conditions d'application : Applicable sur un deuxième voyage (également sur un
troisième, quatrième, etc) si le départ a lieu avant le 31 décembre 2022 et que le
premier voyage a été effectué en 2019, 2020 ou 2021.

Bénéficiez de :

de réduction sur votre
prochain voyage

3 %

Conditions d'application : L'ensemble de ses offres spéciales ne sont pas cumulable entre elles, et s'appliquent dans la limite des stock disponibles, sur le montant hors
taxes et frais optionnels, hors dates "Promo", offres spéciales et promotion en cours.

PROFITEZ DE TOUTES NOS 

offres spéciales

et avantages


